
1 
 

 

 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2026 de la FAPPAH 
Vendredi 24 avril 2026 à 17h 

Salle communale de SAINT-CLÉMENT-SUR-GUYE 

 
 

  
 

Accueil par Gérard Ferrière, maire élu de Saint-Clément-sur-Guye et par 
Georges Fouchet, président de l’association de Sauvegarde et de Mise en 
Valeur de Saint-Clément-sur-Guye. 
 
Avant l’ouverture de la séance, Gérard Ferrière convie les participants à 
une lecture de paysage, depuis la table d’orientation installée par 
l’association de Sauvegarde et de Mise en Valeur de Saint-Clément sur un 
promontoire face à la vallée de la Guye. Le site de la commune, dominant 
la zone de confins des côtes chalonnaise et du charolais est remarquable. 
    

  
 

Présentation de l’association de Sauvegarde et de Mise en Valeur de 
Saint-Clément-sur-Guye par son président, Georges Fouchet. 

 
Créée en 1976, l’association fêtera ses 50 ans les 24, 25, 26 juillet 
prochain. Le programme détaillé des animations prévues fera l’objet d’une 
large diffusion. Georges Fouchet rappelle les actions conduites pour la 
préservation du patrimoine de la commune : accompagnement de la 
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restauration de l’église romane avec des travaux de 1992 à 1995, 
implantation de la table d’orientation sur un promontoire, restauration de 
croix de procession, achat et rénovation d’une petite maison ancienne 
délaissée, réfection de cadoles, conférences proposées dans la saison 
d’été. 
 
L’assemblée Générale est ouverte à 17h40 par Christian Dimanche, 
président de la FAPPAH qui remercie chaleureusement les participants et 
aborde les points de l’ordre du jour. 
 

Émargements : 40 participants, 23 associations adhérentes à la FAPPAH 
sont représentées à l’Assemblée, 7 pouvoirs sont consignés. 

 
  

 
Assemblée Générale Ordinaire FAPPAH 2026, Ordre du Jour 

 Rapport moral par le Président de la FAPPAH, Christian Dimanche ;  
 Rapport financier au 31/12/2025 par la Trésorière de la FAPPAH, Nicole 

Pastoré et fixation de la cotisation 2025 ; 
 Elections : renouvellement des mandats des administrateurs élus ou réélus en 

2023 ;             
 Message du P.A.H. ; 
 Présentation de la nouvelle association « Les Amis de la Chapelle de 

Besanceuil 
 Présentation de la nouvelle association « Action Patrimoine Chissey-lès-

Mâcon 
 Actualité de la FAPPAH. Proposition de sortie découverte 2026 ; 
 Questions diverses. 

 
1)  Rapport moral de l’année 2025, présenté par Christian Dimanche. 

 
Fidèle à notre objet fédéral de susciter, répartis au cours de l’année civile, 
des échanges entre la quarantaine d’associations patrimoniales membres, 
nous avons vécu cette année: 
 
 - le traditionnel « Au Gui l’An Neuf » qui s’est sympathiquement déroulé à 
Château le 30 janvier ; 
 - la statutaire Assemblée Générale le 25 avril sur la hauteur de SAINT-
YTHAIRE (BONNAY-SAINT-YTHAIRE) ; 
 - et enfin la sortie d’automne, dans le Charolais / Brionnais ; 
 
Vous pouvez retrouver les comptes rendus de ces événements sur notre 
site fappah.fr (nos ressources pour l’administration et la mise à jour du 
site étant quelque peu limitées et intervenant dans de nombreux projets) 
cela peut subir des retards … 
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Fin septembre, le président a piloté un groupe de notre adhérent 
Patrimoine 71 lors d’une visite à CLUNY (Abbaye, déjeuner au restaurant 
le Cloitre, visite de Notre-Dame et des maisons romanes restaurées dans 
la rue principale, Hôtel des Monnaies). 
 
La restructuration / simplification du site FAPPAH suit son cours, en 
particulier pour l’archivage consultation des comptes-rendus d’AG. 
 
 Cette année est l’occasion de l’adhésion de deux nouvelles associations : 
Action Patrimoine CHISSEY-LES-MACON et Les Amis de la chapelle de 
BESANCEUIL, qui nous présenteront leurs activités. 
 
Le président rappelle le travail de fond de la fédération qui vise à ce que la 
FAPPAH soit en mesure de diffuser à ses associations adhérentes des 
informations utiles, et soit un lieu d’échange et de partage d’expériences 
entre les associations patrimoniales. Des travaux sont menés pour rendre 
le site fappah.fr plus attractif et plus interactif : 
 - fournir, via son portail internet, des informations groupées sur 
l’ensemble des associations fédérées, ainsi que des ressources 
documentaires (techniques, juridiques, économiques, ...) pouvant leur 
être utile ; 
-  constituer, grâce aux apports sur son portail internet, une base de 
données incrémentale des actions engagées pour le patrimoine, sur 
l’ensemble du territoire. 

 

Vote : contre 0, abstention 0 
Le Rapport moral est adopté à l’unanimité. 
 
 

2) Rapport financier de l’année 2025, présenté par Nicole Pastoré, 
Trésorière 
 

 FAPPAH - Présentation des comptes 2025  
   Ressources Dépenses  
 Cotisations 2024 des adhérents            60,00     
 Cotisations 2025 des adhérents          760,00     
 Assurance               117,47   
 Adhésion à Fondation du Patrimoine                80,00   
 Frais réception Gui l'An Neuf               808,56   
 Inscriptions Gui l'An Neuf          930,00     
 Frais réception Assemblée Générale             165,52   
 Ventes Brochures            450,00       
          
        
 Total année 2025 2 200,00 € 1 171,55 €  
 Résultat   1 028,45 €  
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 Compte Banque      
 solde au 31/12/2024    5 654,15 €     
 solde au 31/12/2025    6 682,60 €     
 différence 1 028,45 €    
     

     
Proposition de maintien de la cotisation 2026 à 20 € par      
 association adhérente. 
 
Vote : contre 0, abstention : 0 
Le rapport financier est adopté à l’unanimité. 

 
3) Renouvellement des administrateurs 

 
Conformément aux statuts, il est proposé le renouvellement des mandats 
des administrateurs élus ou réélus en 2023 : Martine PETRINI-POLI, 
Monique PIROU, Jean-Claude VOUILLON. 
 
Ces trois personnes sont volontaires pour un renouvellement de mandat. 
Celui-ci est donc proposé à l’Assemblée Générale. 
 

La FAPPAH compte actuellement 9 administrateurs, tous engagés 
dans des associations adhérentes. 
 
4) Le PAH n’a pu être présent pour cet AG 

 
5) Présentation des associations qui ont rejoint la Fappah depuis la 

précédente Assemblée Générale en 2025 :  
 
 Action Patrimoine Chissey-lès-Mâcon 

 
Cette toute jeune association, créée en 2025, 
est présentée par son président, Augustin 
Laforêt. Son objectif vise à la préservation du 
patrimoine bâti et naturel de la commune. 
Les actions conduites prioritairement portent 
sur : 

- Le patrimoine bâti avec La restauration 
de l’église Notre Dame de Lys, 
monument classé. 
 
 
La première tranche de travaux (150 000 €) a été soutenue par le 
département, la commune, un appel à don via la Fondation du 
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Patrimoine. L’association Action Patrimoine conduit de nombreuses 
animations a engagé de nombreuses animations (deux concerts du 
chœur Suisse "Diverti cantus" samedi 4 juillet à l'église Chissey-lès-
Mâcon et dimanche 5 juillet à l'église de Cormatin, conférences et visites 
du village) pour aider au financement, avec un objectif de 35 000 € ; 
 

- Le patrimoine bâti avec une action ambitieuse pour réhabiliter la 
zone de prairie sèche de la commune (Natura 2000). Il s’agit de 
débroussailler (ronces, aubépines, plantes invasives) pour revitaliser 
cet espace qui présente une biodiversité intéressante (orchidées, 
flore, faune) ; Ce travail a été entrepris avec l’aide du troupeau d’un 
chevrier. 

 
 

 Les Amis de la Chapelle de Besanceuil 
 
Également créée en 2025, 
suite au rachat de la 
chapelle par la commune de 
BONNAY-SAINT-YTHAIRE, 
l’association compte 50 
adhérents dont 14 font 
partie du conseil 
d’administration. 
Les actions qui vont être 
conduites visent à 
sauvegarder et faire vivre 
l’édifice qui est inscrit à 
l’inventaire des monuments 
historiques depuis 1950. La chapelle de Besanceuil, attenante au château, 
est une chapelle romane, dotée d’arcatures lombardes.  
Des travaux ont déjà été engagés par l’association : raccordement 
électrique, sondage des 3 couches d’enduits, mise en valeur de la croix de 
consécration ainsi que des blasons des familles. 
 
La chapelle peut être louée pour des concerts, son acoustique est 
excellente 
 
Une exposition des photos de Bernard Plossu est prévue en juillet/ août 
2026.  

 
6) Actualité de la FAPPAH. Proposition de sortie découverte 

2026 ; 
 
La sortie proposée pour 2026 
conduira les participants au travers 
de l’histoire et des sites du bassin 
minier du département, de Montceau-
les-Mines au Creusot et du riche 
passé industriel du département.  
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Date à préciser fin septembre ou début octobre. 

Quelques repères des visites :  

L’itinéraire nous conduira de Montceau-les-Mines, Sanvignes les Vignes, 
Blanzy (musée de la mine) et Le Creusot.  

Briquetterie de Ciry-le-Noble, lavoir de Chavannes à Montceau, fours de 
l’ancienne Cristallerie du Creusot, Académie Bourdon qui a pour but la 
valorisation des patrimoines industriels avec une visite commentée, enfin 
église Notre Dame des travailleurs à Torcy, construite en 1958 au milieu 
d’une cité ouvrière, structure béton, revêtement pierre, vitraux du maître 
verrier Jacques Le Chevallier qui a réalisé les verrières hautes de la 
cathédrale Notre Dame.  

Une salle communale sera réservée pour la pause déjeuner pendant 
laquelle des intervenants pourront intervenir pour évoquer ce patrimoine 
minier et industriel.  

 
 
A l’issue de la séance, après les questions diverses, l’Assemblée Générale 
2026 est close et Christian Dimanche invite les participants au verre de 
l’Amitié ; 
 
 

 

Le Président        la Secrétaire 

Christian Dimanche                                                                            

 

                                
                           


